Septembre 2011

Règlement École Saint Dominique à Saint-Nicolas

Absences :

· De 1 à 3 jours : compléter un justificatif d'absence (voir JDC).

· Plus de 3 jours : Certificat médical (même pour enfants maintenus en 3ème maternelle car ils sont en obligation scolaire.)

Merci de prendre les rendez-vous médicaux en dehors des heures scolaires.

Horaire :

· 8h35 dans la cour pour les primaires , dans la salle pour les maternelles.

· 12h15 Dîner et sortie du mercredi.

· 15h20 fin des cours et sortie.

Entrées et sorties :

· Avant 8h15 : Garderie pour tous.

· 8h15 : ouverture de la cour des primaires.

· 8h35 : 1ère sonnerie -> les enfants se rangent.

· 8h40 : Entrée en classe en silence.

Pour la sécurité de vos enfants, merci de rester sous le préau le moins longtemps possible.

-> Retards : Toute arrivée tardive sera écrite  dans le journal de classe, après 3 remarques, une sanction sera prise. Nous demandons aussi aux enfants de maternelle d'être à l'heure dans les rangs et aux parents de ne pas couper les rangs tant des maternelles que des primaires.

· 12h15 : venir en classe chercher votre enfant si repas à la maison, ou mot écrit pour les retours seuls. 

· 15h20 : Les parents viennent chercher leur enfant dans le rang. Mot écrit pour les retours seuls. Les élèves de primaire restent dans leur rang derrière la ligne blanche, pas d'élèves sous le préau.

· Sortie par la porte blanche sous le préau pour les maternelles (Pas de parents dans les couloirs avant l'heure.) et rejoindre le parking par l'allée.

Contact avec la direction : 

· Téléphone fixe et Fax : 04/226 02 41 (de 8h à 18h).

· Téléphone portable : 0470/03 65 47 (de 8h à 18h).

· Adresse e-mail : ecole_st_dominique@skynet.be
· Merci de respecter cet horaire pour rencontrer la direction : de 8h à 9h, de 11h45 à 12h20, et de 15h à 16h30. Après 16h30, merci de prendre un rendez-vous. 

Sécurité :

· Aux sorties d'école, les parents veillent à ne pas encombrer anormalement la chaussée et les trottoirs. Les enfants doivent pouvoir traverser en toute sécurité aux endroits prévus à cet effet. 

Bus scolaire :

· Être à l'arrêt 5 minutes avant l'heure, matin et soir. (Le bus n'attend pas.) 

· Merci de prévenir l'école suffisamment tôt pour tout changement, si possible par écrit surtout pour les petits, ou par téléphone 04/226 02 41 .

· Un titre de transport est obligatoire pour les plus de 6 ans (renseignement au TEC).

· Le TEC est responsable de la ligne et des horaires, les enseignants sont de gentils bénévoles. 

· Pour tout renseignement (météo, grève,...) : merci de contacter le TEC 04/231 62 16.

Garderie :

· De 7h à 8h15 et de 15h20 à 18h00.

· Garderie payante de 16h00 à 18h00, 50 cents par jour et par enfant.

· Mercredi de 12h15 à 18h : 50 cents jusqu'à 15h , après 15h : 50 cents supplémentaires.

· La garderie est prévue uniquement pour les parents qui travaillent, une attestation de votre employeur vous sera demandée. 

Étude dirigée par une enseignante :

· 15h30-16h30 : élèves de P1 à P3 ; jusque 17h pour les autres.

Un règlement sera communiqué aux enfants concernés.

Communications :

· Voir Farde de communication et le journal de classe à signer régulièrement .

Repas chaud : (Potage, plat, dessert)

· Lundi, mardi, jeudi et vendredi : à commander et payer le matin avant 9h.

Prix : 

· Acc-M1 : 2,75€ 

· M2-M3-P1-P2 : 3,75€ 

· P3-P4-P5-P6 : 4€

· Potage seul : 50 cents (prévoir bol en plastique et cuillère à laisser en classe)

Mardi : Frites ( 1€ pour Acc-M1 ; 1,30€ pour les autres)

Cours de sport :

· Les cours de psychomotricité, gymnastique et natation sont obligatoires.

Conseil de discipline :

· Mise en place d'un projet disciplinaire composé de 2 règles et 4 lois à savoir : 

4 lois : 

-> Je ne peux pas manquer de respect aux adultes.

-> Je ne peux pas agresser les autres.

-> Je ne peux rien voler ni abîmer volontairement.

-> Je ne peux pas sortir de l'école sans autorisation.

2 règles : 

-> Je fais de mon mieux pour apprendre :

- à lire, à écrire, calculer, ...

- à vivre en harmonie avec les autres.

· Si transgression de ces règles et lois, sanctions appliquées en fonction de procédures établies et connues des élèves.

Après 1er conseil de discipline, une sanction sera appliquée.

Après le 2ème conseil de discipline, votre enfant sera en retenue.

Après le 3ème conseil de discipline, votre enfant aura un jour de renvoi.

Après le 4ème conseil de discipline, votre enfant aura trois jours de renvoi.

Au 5ème conseil de discipline, votre enfant sera renvoyé définitivement de l'école.

Importance du rôle des parents :

1. Veiller à la fréquentation scolaire régulière de leurs enfants.

2. Justifier le plus vite possible les absences.

3. Veiller à ce que leurs enfants respectent les horaires. 

4. Veiller à ce que leurs enfants se conforment au règlement de l'école.

5. Veiller à ce que leurs enfants se présentent à l'école dans une tenue correcte.

6. Veiller à ce que leurs enfants obéissent et respectent autant les enseignants que le personnel de surveillance.

7. Veiller à ce que leurs enfants disposent de tout le matériel nécessaire en classe.

8. Signer régulièrement le journal de classe et vérifier si les devoirs sont faits.

9. Signer les bulletins et les documents pour le délai fixé.

10. Prendre les rendez-vous (dentiste, oculiste, …) en dehors des heures de cours.

11. Prévenir sans délai la direction lorsque leurs enfants cessent de fréquenter les cours.

12. Signaler d'urgence à la direction les cas de maladies contagieuses.

13. Signaler si leurs enfants doivent prendre des médicaments pendant les heures d'école.

14. Accompagner leurs jeunes enfants jusqu'à l'école.

15. Ne pas hésiter à demander une rencontre avec l'enseignant en cas de problèmes.

      MERCI !

Interdictions :

· Les mp3, jeux électroniques, montres bruyantes, G.S.M., gadgets, pétards, briquets, allumettes et objets dangereux sont interdits à l'école. Il en est de même pour toute autre nouveauté que la Direction déciderait de classer dans cette liste. 

· L'école décline toute responsabilité en cas de perte, dégradation ou vol de tout objet de valeur.(Bijoux, jeux,...)

· L'établissement rappelle qu'il est strictement interdit, par l'intermédiaire d'un écrit, site internet quelconque ou tout autre moyen de communication (blog, gsm, réseaux sociaux, ...) : 

1. de porter atteinte à l'ordre public, aux bonnes mœurs, à la dignité des personnes ou à la sensibilité des élèves les plus jeunes ( par exemple, pas de production de site à caractère extrémiste, pornographique) ;

2. de porter atteinte de quelque manière que ce soit aux droits à la réputation, à la vie privée et à l'image de tiers, entre autres, au moyen de propos ou images dénigrantes, diffamatoires, injurieux ... ;

3. de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle, aux droits d'auteur de quelque personne que ce soit (ex/ interaction de copie ou de téléchargement d’œuvre protégée) ;

4. d'utiliser, sans l'autorisation préalable de l'intéressé ou sans en mentionner la source (son auteur), des informations, données, fichiers, films, photographies, logiciels ou bases de données qui ne lui appartiennent pas ou qui ne sont libres de droit ; 

5. d'inciter à toute forme de haine , violence, racisme... ; 

6. d'inciter à la discrimination d'une personne ou d'un groupe de personne ; 

7. de diffuser des informations qui peuvent ternir la réputation de l'école ou être contraire à la morale et aux lois en vigueur ; 

8. de diffuser des informations fausses ou dangereuses pour la santé et la vie d'autrui ; - d'inclure sur son site des adresses renvoyant vers des sites extérieurs qui soient contraires aux lois et règlements ou qui portent atteinte aux droits des tiers ;

9. de s'adonner au piratage informatique tel qu'incriminé par l'article 550 ter du Code pénal.

Toute atteinte dont serait victime soit l'école , soit un des membres de la communauté scolaire sera susceptible d'une sanction disciplinaire.

Merci pour votre collaboration, 

L'équipe éducative.

